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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 22 Juin 2023

Le Conseil Municipal, convoqué le 15 juin 2023, s'est réuni à l'hôtel de Ville
de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à
partir de la question n°4), Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO
(à partir de la question n"4), Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE (à partir de la question n°5), Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH,
M. Sébastien COUDRY (à partir de la question n°3), M. Philippe CREMER, M. Laurent
CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Marie ETEVENARD,
M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET (à partir de la question
n"3, après le vote des amendements), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE (à partir de la
question n"3, à partir du vote de l'amendement n5), Mme Valérie HALLER (à partir de la
question n3 et jusqu'à la question n48 incluse), M. Pierre-Charles HENRY (à partir de la
question n°6), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à partir de la question
n17), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Carine MICHEL,
Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Karima ROCHDI (à partir de la question n"3 et jusqu'à la question n17 incluse), M. Jean
Hugues ROUX (à partir de la question n°5), Mme Juliette SORLIN (à partir de la question n3 et
jusqu'à la question n°41 incluse), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André
TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n"6 incluse), Mme Anne VIGNOT,
Mme Sylvie WANLIN (à partir de la question n°5), Mme Christine WERTHE.

M. André TERZO.

Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Cyril
DEVESA, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Marie ZEHAF.

M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n"3 incluse), Mme Anne
BENEDETTO à M. André TERZO, M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER,
M. François BOUSSO à M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'à la question n"3 incluse),
Mme Fabienne BRAUCHLI à Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni
ALEM (jusqu'à la question n"4 incluse), M. Sébastien COUDRY à Mme Julie CHETTOUH
(jusqu'à la question n2 incluse), M. Cyril DEVESA à M. Anthony POULIN, Mme Valérie
HALLER à M. Benoit CYPRIANI (jusqu'à la question n"2 incluse), Mme Valérie HALLER à
M. François BOUSSO (à partir de la question n49), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n°5 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Annaïck
CHAUVET (jusqu'à la question n16 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Aurélien
LAROPPE, Mme Karima ROCHDI à Mme Agnès MARTIN (à partir de la question n°18),
M. Jean-Hugues ROUX à Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n"4 incluse), Mme Juliette
SORLIN à Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question n"2 incluse), Mme Juliette SORLIN à
Mme Julie CHETTOUH (à partir de la question n°42), Mme Claude VARET à M. Ludovic
FAGAUT (à partir de la question n°7), Mme Sylvie WANLIN à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la
question n"4 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Nicolas BODIN.
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Déclassement rétroactif de la propriété bâtie 266, rue de Dole

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 2 13/06/2023 Favorable unanime

Résumé:
La collectivité régularise la situation d'un ancien bien bâti communal situé 266 rue de Dole en
prononçant son déclassement rétroactif du domaine public communal.

Par acte du 28 janvier 1998, la Ville de Besançon a vendu à l'Association Fraternelle des Institutrices
et Instituteurs de Besançon (FRATE) une propriété bâtie sise 266 rue de Dole et cadastrée section
LX n" 67.

Avant qu'elle ne soit cédée, cette propriété bâtie a d'abord été affectée à une école publique, ce qui l'a
intégrée de fait dans le domaine public de la collectivité. Elle a ensuite fait l'objet d'une location au
profit de la FRATE qui y a transféré son siège social en 1984.

La vente de l'ensemble immobilier à la FRATE en 1998 a donc porté sur des biens qui n'étaient plus
matériellement affectés à un service public ou à l'usage direct du public. Toutefois ces biens n'ont pas
fait, comme il se doit, l'objet d'un déclassement préalable à la vente.

Il convient donc aujourd'hui de régulariser la validité de l'acte du 28 janvier 1998 en invitant le conseil
municipal à prononcer le déclassement rétroactif du domaine public de la propriété bâtie concernée
par application des dispositions de l'article 12 de l'ordonnance ° 2017-562 du 19 avril 2017.

Cet article prévoit en effet que l'autorité administrative a la faculté de régulariser, par un déclassement
rétroactif , des actes de disposition intervenus avant son entrée en vigueur, qui portaient sur des biens
du domaine public n'ayant pas fait l'objet d'un déclassement préalable, à condition que ces actes, au
moment où ils ont été adoptés ou conclus, aient porté sur des biens qui n'étaient plus affectés à un
service public ou à l'usage direct du public.

A l'unanimité, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur le déclassement rétroactif
du domaine public de la propriété bâtie sise 266 rue de Dole et cadastrée section LX n° 67.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

André TERZO,
Conseiller Municipal Délégué
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT


